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ARTICLES

|. — Dansla premiéere phrase de cet article, substituer aux mots :
« de contrats »

lesmots:

«d'un contrat ».

[1. — En conséquence, dans la derniére phrase de cet article, substituer respectivement aux
mots :

« les organismes agréés délivrent » et « saou ses missions »
lesmots:

« |’ organisme agrée délivre » et « samission ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement rétablit la rédaction du projet de loi initial car I’ utilisation du singulier a
une portée générale et couvre toutes les périodes de volontariat.
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